
PRÊT IMMOBILIER - ASSURANCE EMPRUNTEUR - REGROUPEMENT DE CREDITS

Un crédit vous engage et doit etre remboursé. Vérifiez vos capacités d’emprunt avant de vous engager. Aucun versement de quelque nature 
que ce soit ne peut être exigé d‘un particulier avant l’obtention d‘un ou plusieurs prêts d’argent - Ne pas jeter sur la voie publique
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Magaly LIBOZ
06 37 15 72 49

mliboz@empruntcub.fr
www.empruntcub.fr

Av�r des rêves c’est bien, p�v�r les financ�, c’est mie�!

Pourquoi consulter un courtier ? 
Définir votre capacité d’emprunt
Accompagner vos recherches
Négocier les meilleures conditions





ETUDE

ETUDE

GRATUITE

Votre agence à 
VIllenave d’Ornon

2 rue du Professeur Démons 
05 40 05 39 21

PRÊT IMMOBILIER - ASSURANCE EMPRUNTEUR - REGROUPEMENT DE CREDITS

«Re��vez les avis de
nos clients s� g�gle !»


